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le tri pour les livrets 
d’accueil

 

 

En seulement 10 ans et grâce à l’effort de tous, la Communauté de Communes du Briançonnais 
(CCB) a réduit de 30 % ses déchets collectés.  

Pour poursuivre cette dynamique, la CCB s’est engagée en 2021 dans le programme régional 
« Territoire Zéro Déchet Plastique », visant à réduire l’utilisation du plastique dans nos gestes 
du quotidien. 

En parallèle, tous les emballages plastiques sont recyclés. Ils doivent être déposés dans les 
conteneurs jaunes : du pot de yaourt à la bouteille en plastique en passant par la barquette 
de jambon ou le film plastique du pack d’eau. 

Ces emballages collectés séparément sont ensuite transférés au nouveau centre de tri de 
Manosque, avant d’être valorisés. 
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Affiche A4 >
consignes de tri 

POINTS TRI
QUARTIER SAINTE-CATHERINE
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> Affiche A4 : 
localisation 
des points-tri 
par quartier

> Autocollants pour différencier les poubelles de tri

> Autocollants 
« Ici je trie » pour vitrines afin de 
valoriser la démarche vertueuse

> Magnets
avec consignes 
de tri emballages

 
La Communauté de communes du Briançonnais propose un 
accompagnement personnalisé aux professionnels du tourisme afin de 
valoriser leurs actions en faveur de l’environnement, de la réduction 
et du tri des déchets.
Ce kit facilite la démarche vertueuse initiée par les professionnels, 
démarche à valoriser auprès d’une clientèle en recherche d’un tourisme 
respectueux de l’environnement.

> Caissettes de tri de 
30 litres empilables 
pour le verre, le papier 
et les emballages.
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